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ORDRE DU JOUR 
 

Partie informative 

A.  Présentation du réaménagement de la route de La-Chapelle par M. 
Leutwyler, ingénieur cantonal. 

 
B.  Présentation de l’obligation du calcul de l’IDC, par Terragir – énergie 

solidaire. 
 
C.  Présentation par Monsieur Yves Perrot, chef de service au CAD, de deux 

manifestations spéciales… 
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ORDRE DU JOUR 
 

Partie statutaire 
1.  Rapport d'activité du comité et information sur la situation du quartier. 

1.  Projet CEVA - nuisances sonores 

2.  Projets routiers 

3.  PLQ rte de La-Chapelle, suivi du protocole d’accords signé en 2011. 

4.  PLQ La Chapelle les Sciers, partie Plan-les-Ouates. 

5.  Sortie de secours CEVA 

2.  Rapport du trésorier, des vérificateurs et approbation des comptes 2014 de 
l'ASSC. 

3.  Election du-de la président-te, des membres du comité et des vérificateurs-
trices des compte et d'un-e suppléant-e. 

4.  Divers. 
5.  Questions et suggestions des membres. 
6.  Apéro offert par l'ASSC.      
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1.1 CEVA Nuisances sonores 
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La loi pour ce type de travaux très bruyants : 

8h par jour max soit de 7h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

 

De mi-avril 2014 à août 2014 ces travaux ont eu lieu certains 
jours de 7h00 à 19h00 et même parfois en pleine nuit. 

 

De novembre 2014 à avril 2015 ces travaux ont eu lieu 
régulièrement pendant des nuits entières ! 
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1.1 CEVA Nuisances sonores 

Suite au refus clair exprimé par la direction de CEVA de respecter ces 
horaires : 

Les actions de l’ASSC : 
Actions juridiques : 

Requêtes en mesures urgentes de restriction d'exploitation de chantier à 
l’OFT. 

Recours en déni de justice au TAF. 

 

Le résultat de ces procédures est attendu pour mai 2015 
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1.1 CEVA Nuisances sonores 

Suite au refus clair exprimé par la direction de CEVA de respecter ces 
horaires : 

Les actions de l’ASSC : 
Actions médiatiques : 

Plusieurs émissions sur Léman Bleu en juin 2014 

Article dans la TDG  
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Jeudi 26 mars 2015 Tribune de Genève

Contrôle qualité

Transports

Des riverains du CEVA 
traduisent Berne en justice
Pour les plaignants, 
la Confédération fait 
traîner l’instruction 
de leur plainte sur 
les travaux de nuit. 
Ils dénoncent 
un déni de justice

Antoine Grosjean

Des voisins du chantier du CEVA,
plus précisément du tunnel de
Pinchat, traînent la Confédération
devant les juges. Excédés par les
travaux de nuit et à bout de pa-
tience, ils ont fait recours en fé-
vrier au Tribunal administratif fé-
déral, pour déni de justice. Les
plaignants reprochent à l’Office
fédéral des transports (OFT) d’ins-
truire trop lentement leur plainte
déposée en juin 2014 et qui exige
des mesures urgentes de la direc-
tion du CEVA. Celle-ci est accusée
de ne pas respecter les normes
légales sur le bruit des chantiers.

«Nous voulons dormir»
Les habitants du quartier de la
Chapelle, à Lancy, n’en peuvent
plus. Depuis mars 2014, les foreu-
ses sont entrées en action sous
leurs maisons pour le percement
du tunnel de Pinchat. A cet en-
droit, le plafond de l’ouvrage se
trouve seulement à dix mètres
sous la surface, et le bruit des fo-
reuses se propage donc dans les
habitations. Des nuisances insup-
portables pour les riverains lors-
que les travaux ont lieu de nuit, ce
qui arrive fréquemment depuis
novembre. «Nous ne nous oppo-
sons pas à la construction du
CEVA, mais nous voulons juste
pouvoir dormir», lance le prési-
dent de l’Association pour la sau-
vegarde du site de la Chapelle
(ASSC), Fabio Heer.

La Tribune de Genève l’a cons-
taté chez les habitants: le bruit est
comparable à celui d’un voisin qui
ferait un trou à la perceuse dans

un mur contigu. «Il est impossible
de fermer l’œil avec un tel bruit, et
cela peut durer jusqu’à vingt heu-
res d’affilée! tonne un riverain.
Nos enfants manquent de som-
meil et s’endorment à l’école.» Se-
lon l’ASSC, qui tient un calendrier
des nuisances, celles-ci s’enchaî-
nent parfois plusieurs nuits de
suite, et les sonomètres installés
dans certaines habitations par le
maître d’ouvrage indiquent des
niveaux sonores dépassant sou-
vent les 60 décibels. Les habitants
de la Chapelle ont proposé à la
direction du CEVA, ainsi qu’au 
conseiller d’Etat en charge des
Transports, Luc Barthassat, de ve-

nir dormir chez eux pour se ren-
dre compte. Leur invitation est
restée lettre morte.

L’an passé, une pétition a été
adressée au Grand Conseil (qui l’a
renvoyée au Conseil d’Etat en jan-
vier dernier). Puis, en juin, une
plainte a été déposée à l’OFT. «La
directive fédérale sur le bruit des
chantiers ne fixe pas de limite à
l’intensité sonore admissible,
mais elle est très claire sur le fait
que les travaux très bruyants ne
peuvent pas avoir lieu de nuit»,
rappelle Fabio Heer. De leur côté,
les responsables du CEVA esti-
ment que cette directive ne s’ap-
plique pas à ce chantier: «Elle ne

traite pas du son solidien (ndlr: qui
se propage par le sol) mais des 
bruits aériens. Ainsi, nous respec-
tons toutes les lois et normes en
vigueur, affirme la chargée de 
communication du CEVA, Caro-
line Monod. Arrêter les travaux de
nuit retarderait le chantier de plu-
sieurs mois et augmenterait les
coûts.» La direction du CEVA a
toutefois fini par accepter de relo-
ger des riverains à l’hôtel les nuits
de forage, dans les situations ex-
ceptionnelles et au cas par cas.

Comme l’OFT n’a toujours pas
tranché sur le fond, l’association
et une trentaine de ménages ont
décidé de saisir la justice. Tant que
la procédure sera en cours, l’OFT
ne fera aucun commentaire.
Quant au département de Luc
Barthassat, il renvoie au CEVA
pour toute question.

L’enjeu dépasse le chantier
Les plaignants ont l’impression
que tout est fait pour ralentir la
procédure, afin de jouer la mon-
tre jusqu’à ce que le chantier se
soit déplacé plus loin. Mais pour
eux, l’enjeu dépasse le bruit des
travaux, qui s’achèveront tôt ou
tard. «Nous pensons que la direc-
tion du CEVA refuse de traiter le
problème des nuisances du chan-
tier car cela met en évidence le fait
que le terrain transmet très bien le
bruit et donc que des mesures de-
vront être prises contre celui des
trains, soupçonne Fabio Heer. Or,
ces mesures ont un coût et il n’y a
pas assez d’argent pour protéger
tous les riverains le long du tracé
du CEVA.» En effet, si les habitants
de Champel ont obtenu la garan-
tie qu’un dispositif sera mis en
place pour atténuer le bruit des
trains, ceux de la Chapelle ne de-
vraient pas avoir droit aux mêmes
égards (lire ci-contre).

Les nuisances s’enchaînent parfois plusieurs nuits de suite. Les voisins du chantier n’en peuvent plus. PIERRE ABENSUR

Sur le Web aujourd’hui

Dès 11 heures
U Déchets L’Etat dévoile 
son plan de gestion des 
déchets. Il définit, entre 
autres, les infrastructures 
nécessaires jusqu’à 2017.

Dès 13 heures
U Nucléaire La Ville de 
Genève s’apprête à 
déposer une plainte pénale
contre EDF SA concernant 
la centrale nucléaire du 
Bugey, en France voisine.

tdg.ch

Genève
&région

A Vessy, Robert Cramer fait 
l’éloge de la Maison du futur
Page 25

Dernier épisode de 
la saga de l’entrecôte
Page 21

Les habitants du quartier de la 
Chapelle en sont convaincus: il y 
a deux poids, deux mesures dans 
la manière de traiter les riverains 
du CEVA. A Champel, où se 
construit l’autre tunnel du projet, 
les habitants se sont aussi plaint 
des nuisances. Finalement, ils ont 
obtenu la garantie que la mesure 
dite «confort» serait mise en 
place pour atténuer le bruit des 
futurs trains. En gros, il s’agit de 
mettre les rails sur des sortes 
d’amortisseurs qui absorbent les 

vibrations. Avant l’installation 
des rails, un camion vibreur 
simulera le passage des trains 
dans les tunnels, y compris à la 
Chapelle, afin de mesurer 
l’impact en surface. Mais un 
courrier des CFF, daté de février, 
ne laisse planer aucun doute: au 
nom de l’indice «coût-utilité», les 
mesures de protection contre le 
bruit seront d’une catégorie 
supérieure à Champel, puisqu’il y 
a beaucoup plus d’habitants 
concernés qu’à la Chapelle. AN.G.

Deux poids, deux mesures?

La Ville ravit Longchamp avec ses charges pour les non-résidents

Pour François Longchamp, 
l’analyse de ce que la Ville 
finance pour 
des non-résidents prouve 
que le système est à bout

«Bien loin de me gêner, cette
étude amène de l’eau à notre
moulin. Elle illustre à quel point
notre système est à bout de souf-
fle.» François Longchamp, prési-
dent du Conseil d’Etat, ajoute ne
pas avoir été surpris par le mon-
tant des charges assumées par la
Commune pour des prestations
délivrées à des personnes n’habi-
tant pas dans son territoire.

Présentée mardi par la conseil-
lère administrative Sandrine Sa-
lerno et par le maire de Genève,
Sami Kanaan, l’étude évalue entre
180 et 200 millions les charges
nettes supportées par la Ville.
C’est principalement l’utilisation
des grandes institutions culturel-
les, et plus partiellement des in-
frastructures sportives, qui expli-
que cette somme. Pour François
Longchamp, ces chiffres prouvent
qu’il n’y a plus de coïncidence en-
tre les bénéficiaires de prestations
d’une commune et ceux qui les
financent.

«Cela prouve la nécessité de la
réforme en cours sur le désen-

chevêtrement des tâches entre
l’Etat et les communes, et, plus
encore, sur la réforme de l’impo-
sition communale sur le seul lieu
de domicile, explique-t-il. Cette
réforme fiscale devra s’accompa-
gner d’un système péréquatif
correcteur qui prendrait en
compte les charges de ville-cen-
tre. L’autre solution serait de can-
tonaliser certaines prestations,
comme les grandes institutions
culturelles.»

Le président du Conseil d’Etat
souligne que les chiffres avancés
n’auront pas d’impact sur le dos-
sier de la répartition des tâches,
puisque cela devrait constituer

une opération financièrement 
neutre. Un avis que partage Cathe-
rine Kuffer, présidente de l’Asso-
ciation des communes genevoises
et maire PLR de Vandœuvres.
«Cette étude sera surtout utile 
lorsqu’il faudra négocier une nou-
velle péréquation intercommu-
nale», ajoute-t-elle.

De son côté, Thierry Apothé-
loz, maire socialiste de Vernier,
estime que «la Ville de Genève
joue avec un coup d’avance grâce
à cette étude. Le Conseil adminis-
tratif pourra la brandir dans tou-
tes les négociations en cours. Elle
pourrait aussi servir pour calmer
l’ardeur du Grand Conseil, tenté

par exemple de supprimer la taxe
professionnelle.»

Enfin, Thomas Barth, maire
PLR de Veyrier, affirme compren-
dre les inquiétudes de la Ville pour
l’avenir. «Mais, ajoute-t-il, je sou-
haiterais qu’elle se montre plus
ouverte au projet de réforme de
l’imposition communale, qui favo-
risera les communes qui, comme
Veyrier, accueillent des grands
projets de logements.» Eric Budry

Consultez
notre dossier sur
www.ceva.tdg.ch

Lire l’éditorial 
en page une: «La Ville 
joue la carte défensive»

STEEVE IUNCKER-GOMEZ
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1.1 CEVA Nuisances sonores 

Suite au refus clair exprimé par la direction de CEVA de respecter ces 
horaires : 

Les actions de l’ASSC : 
Actions politiques : 

Dépôt d’une pétition au Grand-Conseil en mai 2014. 

La pétition a été renvoyée à l’unanimité au Conseil d’Etat pour action le 
29 janvier 2015. 
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1.1 CEVA Nuisances sonores 

Suite au refus clair exprimé par la direction de CEVA de respecter ces 
horaires : 

Les actions de l’ASSC : 
Demande de reconsidération de la décision d'approbation des plans de 

OFT du 5 mai 2008: élargissement du périmètre dans lequel des 

mesures in situ seront réalisées au moyen du camion vibreur une fois le 

gros oeuvre terminé, voire renforcement des mesures de réduction à la 

source des vibrations liées au trafic ferroviaire en phase d'exploitation 
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1.2 Circulation : Jonction de la Milice et liaison L1 
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1.2 Circulation : L1 
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Coût : 9 MCHF contre 46 MCHF pour 
une variante enterrée. 
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Les études sont en cours  

Selon la planification officielle, ces projets sont prévus pour 
2018-2019-2020 ? 

L’ASSC a pris contact avec l’association des Goulettes pour 
coordonner nos actions. 

La commune de PLO a émis, dans son plan directeur, l’exigence que la 
L1 soit enterrée et qu’il n’y ait pas de jonction sur la route de Saconnex 
d’Arve. 

 

Dans la phase d’enquête publique, la position officielle de l’ASSC devra 
être déterminée lors d’une AG. 
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1.3. PLQ La Chapelle – Respect du protocole d’accords  
 (réaménagement de la route de La-Chapelle) 
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En quelques mots : 

Lors de l’élaboration du plan localisé de quartier La-Chapelle (PLQ 
29’591), nous avons mis en évidence que le trafic induit par la réalisation 
des nouveaux immeubles ne respectait pas l’ordonnance fédérale sur la 
protection contre le bruit. Après recours, nous avons obtenu le respect 
des normes sur le bruit, sous la forme d’un protocole d’accords qui 
prévoit principalement : 

•  Pose d’un revêtement phonoabsorbant sur l’ensemble de la route de 
La-Chapelle, soit entre la route de Drize et le Bachet-de-Pesay 

•  Création de pistes cyclables (trottoir mixte cycles/piétons) 

•  Création de passages pour piétons supplémentaires 
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1.3. PLQ La Chapelle – Respect du protocole d’accords  
 (réaménagement de la route de La-Chapelle) 
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Historique  

2011 – Mai 
 

2012 – Mai 
 

2012 – Sept 
 

2013 – Mai 
 

2013 - Juillet 

2014 – Fév 

 

 
 

 

 

Signature du protocole avec le Conseil d’Etat, retrait du recours 
contre le PLQ29591 

Requête en autorisation de construire pour le                                                                    
réaménagement de la route de La-Chapelle. (DD 104’929) 

Reconstruction des collecteurs séparatifs sous la route de La-
Chapelle par la ville de Lancy – pour 8 mois 

Réouverture de la route de La-Chapelle, les                                
aménagements prévus ne sont pas réalisés dans la foulée. 

Courrier au Conseil d’Etat – aucune garantie reçue. 

Second courrier au Conseil d’Etat, réponse reçue en juin 2014, 
toujours aucune garantie reçue. 
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Historique 

2014 – mars 
 

2014 – mai 

2015 – avril 
 
 

2015 – mai ? 
 

2017-8 - ??? 

 
2019 - ??? 

Suite… 

Opposition au permis de construire de la seconde partie des 
immeubles du PLQ La-Chapelle. 

Arrivée des premiers habitants du PLQ – Toujours rien … 

Début des travaux, entre le chemin des Avanchis et la route 
d’Annecy, pour 12 mois. 
Et le tronçon route de Saint-Julien – Avanchis ? 

Rétablissement du « tourner-à-gauche » depuis la route des 
Jeunes en direction de la route de La-Chapelle 

Fermeture tronçon (?) route Saint-Julien – chemin des Avanchis 
pour l’aménagement autour de la gare Carouge - Bachet 

Mise en service du CEVA 
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1.3. PLQ La Chapelle – Respect du protocole d’accords  
 (réaménagement de la route de La-Chapelle) 
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Reste le tronçon route de Saint-Julien – chemin des Avanchis … 
 

•  Le réaménagement s’arrête au chemin des Avanchis. Selon le protocole 
d’accords, il doit aller jusqu’au Bachet. 

•  Le CEVA a empiété sur l’espace prévu dans le protocole d’accords. 

•  Absence de trottoir coté chantier CEVA. 

•  De nombreuses personnes (poussettes, enfants, ados, adultes) ne traversent 
pas pour prendre le trottoir côté TPG, ils empruntent la piste cyclable. 

•  Le rétablissement du « tourner-à-gauche » depuis la route des Jeunes en 
direction de la route de La-Chapelle va encore augmenter la circulation. 
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Reste le tronçon route de Saint-Julien – chemin des Avanchis … 
 

•  Faut-il continuer les oppositions et tenter d’obtenir la réalisation 
complète du protocole d’accords ?  

Les + 

-  Sécurité des piétons et des 
vélos. 

-  Respect des engagements 
de l’Etat. 

Les – 

-  Frais de procédure 

-  Ouverture école du Sapay -> moins 
d’enfants 

-  Lenteur des procédures, l’aménagement de 
la gare risque d’être commencé avant. 

-  Image ‘négative’ pour l’association. 



1.3 PLQ La Chapelle - rappel du protocole d’accords 

Aménagement de la route de La-Chapelle sur l’entier du parcours 
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1.3 PLQ La Chapelle - rappel du protocole d’accords 

Aménagement de la route de La-Chapelle sur l’entier du parcours 
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Revêtement phonoabsorbant 



1.3 PLQ La Chapelle 2ème étape 
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1.4 PLQ partie Plan-les-Ouates 
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Le déplacement des jardins familiaux est terminé. 

Les négociations avec les proprétaires sont en cours. 

Les premières constructions verront le jour en 2017-2018,… 
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1.5 Sortie de secours CEVA 
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Compte tenu du défaut 
d’intégration dans ce site 
protégé, l’ASSC a fait parvenir 
une opposition à l’OFT le 4 
février 2014. 
 
 
Plusieurs autres organisations 
dont la Ville de Carouge en ont 
fait de même. 
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2.1 Rapport du trésorier 
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2.2 Rapport des vérificateurs et approbation des comptes 
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2.3 Budget 2015 - 2016 
 

           
Solde 2014           CHF  1’739 
Cotisations 2015         CHF  5’000  
Divers frais          CHF     400  
 
Il reste une facture de Me Wisard 2014 en suspend de   CHF 10’000 environs 
 
ET… 
 
Recours contre les autorisations PLQ La-Chapelle ? 
Procédures judiciaires contre le CEVA pour non respect des normes contre le bruit ? 
Procédures contre L1 et L 2 ? 
 

INFO : Cotisations 50 .-  
 
Frais de Justice et Avocat 45.- 
Abonnement FAO 2.- 
Frais CCP et poste 2.- 
Divers 1.- 
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Chaque franc compte 



3.1 Election du  comité et du président 

Ne se représente pas : Nicole Doncque 

Se présentent :  Laurent Corbat, vice président 

     Pascal Demay 

     Charles Denogent 

     Verena Ehrich,  

     Fabio Heer, président 

     Alessandra Maffioli 

     Danielle Plisson 

     Roland Schweizer 

     Antoine Wavre, trésorier 
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3.2 Election des vérificateurs des comptes  

Se présentent : 

Margerite Dennemont  2014 - 2015 

Catherine Ammon  2015 - 2016 

 

et d'un-e suppléant-e 

 

Mme Schweizer 
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4. Divers 

 

Une initiative a été lancée le 5 mars dernier à Berne par une coalition 
d'associations et de partis menée par ProVélo. Elle vise à modifier 
l'article de la Constitution intitulé actuellement « Chemins et sentiers 
pédestres » afin d'y inclure les voies cyclables et donc la promotion 
du vélo. 

 

Des feuilles de signatures sont à votre disposition à la sortie. 

 

Lancy, Plan-les-Ouates, autres. 
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5. Questions et suggestions des membres.  

 

La parole est à vous 
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Merci de votre confiance et  

 

 

APERO 
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